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Date : 
09/05/2023 

Objet : 
Recouvrement des cotisations d’assurance maladie 
–maternité – invalidité, vieillesse et retraite
complémentaire des cultes

Emetteur / Contact : 
Service du Recouvrement 
recouvrement@cavimac.fr 

Destinataires : 
Associations, congrégations et 
collectivités religieuses. 

Texte de référence : 
Arrêté du 26 avril 2023 relatif au relèvement du 
salaire minimum de croissance. 

CIRCULAIRE 
N° 2023/02 

Résumé : 
Cotisations et contributions sociales applicables à 
compter du mois de mai 2023 (pour les échéances 
des 10 et 15 juin 2023). 

A compter du 1er mai 2023, le montant brut du salaire minimum interprofessionnel de croissance 
(SMIC) applicable en métropole, Guadeloupe, Guyane, Martinique, à La Réunion, à Saint-
Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, est porté à 1 747,20 € mensuels 
(augmentation de 2,22 %). 

A la suite de cette revalorisation du SMIC (montant mensuel arrondi à 1 747 €), les assiettes 
forfaitaires respectives de calcul des cotisations mensuelles d’assurance maladie – maternité – 
invalidité, vieillesse et retraite complémentaire obligatoire des cultes ainsi que des contributions 
sociales CSG-CRDS sont modifiées à compter des échéances des 10 et 15 juin 2023, selon les 
modalités détaillées ci-après. Les taux de cotisation demeurent, eux, inchangés.  

Il est précisé que les montants unitaires des cotisations et contributions sociales communiqués, 
arrondis à l’euro dans la présente circulaire, le sont à titre purement indicatif. En effet, l’appel 
mensuel des cotisations et contributions sociales est effectué sur la base de l’assiette forfaitaire 
globale pour l’ensemble de la collectivité (assiette unitaire arrondie x effectif cotisant) multipliée 
par les différents taux de cotisation applicables. 

Il est également rappelé l’obligation de procéder à la déclaration mensuelle en ligne, depuis la 
mise en œuvre généralisée de la déclaration sociale nominative (DSN) dématérialisée au 1er 
janvier 2020 ; cette déclaration devant être effectuée entre le 1er et le 10 de chaque mois. 



 2 

Cotisations sociales mensuelles applicables à compter des 10/15 juin 2023   
-au titre du mois de mai 2023- 

  

Assiette 
forfaitaire 
unitaire 

Taux de 
cotisation 

Montant 
unitaire 
arrondi 

(indicatif) 

MALADIE       
Culte Catholique hors diocèses  - régime normal (taux majoré) 1 747 13,50% 236 
Culte Catholique diocèses  - candidats en formation - régime normal (taux 
majoré) 1 747 13,50% 236 
Culte Catholique diocèses  - ministres du culte - régime normal  1 747 7,76% 136 
Culte Catholique hors diocèses  - régime particulier* 1 747 8,23% 144 

    
Autres cultes - régime normal (taux de base) 1 747 13,30% 232 
Autres cultes - régime particulier* (taux de base) 1 747 8,11% 142 

    
(*) L’affiliation au régime particulier d’assurance maladie, régime à cotisations et prestations réduites, n’est 
possible que pour les seuls religieux. Le montant de la cotisation représente 61 % de celle du régime 
normal.    
    
VIEILLESSE       
Culte catholique (taux majoré) 1 747 18,02% 315 
dont part collective à la charge exclusive de la collectivité 1 747 10,61%  
dont part personnelle à la charge de l'assuré 1 747 7,41%  

Autres cultes (taux de base) 1 747 17,75% 310 
dont part collective à la charge exclusive de la collectivité 1 747 10,45%  
dont part personnelle à la charge de l'assuré 1 747 7,30%  
    

Assurance volontaire (à l'étranger) 1 747 17,75% 310 
    

RCO       
Tous cultes - taux de base  1 747 10,02% 175 
dont part collective à la charge exclusive de la collectivité 1 747 6,01%  
dont part personnelle à la charge de l'assuré 1 747 4,01%  
    
Tous cultes - taux spécifique n° 1 1 747 11,13% 194 
Tous cultes - taux spécifique n° 2 1 747 12,00% 210 
Tous cultes - taux spécifique n° 3 1 747 13,06% 228 
Tous cultes - taux spécifique n° 4 1 747 14,30% 250 
Tous cultes - taux spécifique n° 5 1 747 15,27% 267 
Tous cultes - taux spécifique n° 6 1 747 17,21% 301 
Tous cultes - taux spécifique n° 7 1 747 18,83% 329 
Tous cultes - taux spécifique n° 8 1 747 21,31% 372 
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Contributions sociales CSG-CRDS mensuelles applicables à compter des 10/15 juin 2023 
- au titre du mois de mai 2023 - 

(pour les seuls ministres du culte catholique romain) 

  

Assiette 
forfaitaire 
unitaire 

Taux de 
cotisation 

Montant 
unitaire 
arrondi 

(indicatif) 

CSG/CRDS  (pour les seuls ministres du culte catholique romain)       
Catégorie 1  
Ministre du culte non pensionné percevant un traitement complet** 

1 747 9,70% 169 

dont CSG non déductible 1 747 2,40% 42 
dont CSG déductible 1 747 6,80% 118 
dont CRDS 1 747 0,50% 9     

Catégorie 2 
Ministre du culte non pensionné exerçant partiellement une autre activité rémunérée 
et percevant un traitement ≥ 40% du traitement complet** 

874 9,70% 85 

dont CSG non déductible 874 2,40% 21 
dont CSG déductible 874 6,80% 60 
dont CRDS 874 0,50% 4     

Catégorie 3 
Ministre du culte non pensionné exerçant partiellement une autre activité rémunérée 
et percevant un traitement < 40% du traitement complet** 

437 9,70% 42 

dont CSG non déductible 437 2,40% 10 
dont CSG déductible 437 6,80% 30 
dont CRDS 437 0,50% 2     
    

Catégorie 4 
Ministre du culte pensionné poursuivant l’exercice de son ministère 

874 9,70% 85 

dont CSG non déductible 874 2,40% 21 
dont CSG déductible 874 6,80% 60 
dont CRDS 874 0,50% 4     

Categorie 5  
Ministre du culte pensionné et retiré du ministère, percevant un complément de 
ressources 
(Assiette = MIG** - Montant maximum de pension CAVIMAC) 

593 6,70% 40 

dont CSG non déductible 593 2,40% 14 
dont CSG déductible 593 3,80% 23 
dont CRDS 593 0,50% 3 

   40,00 
(**) Le « traitement complet » correspond au Minimum de ressources Interdiocésain Garanti (MIG) 
applicable aux ministres du culte catholique romain.    

 


